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Récapitulatif des documents d’accompagnement 

 
 
Les formulaires douaniers diffèrent selon le type d’envoi. Voici un récapitulatif des différents documents d’accompagnement 
nécessaires avec indication du numéro de page correspondant. 
 

 

    
 Document 

URGENT 
Marchandise 

URGENT 
Lettres 

PRIORITY et ECONOMY 
Colis 

PRIORITY et ECONOMY 
Lettre de voiture 
(à remplir sur 
l’Internet avec 
Bordereau de dépôt 
Online) 
 

 
Oui 
 

 
Oui 
 

 
Non 
 

 
Oui 
 

Facture commerciale  
(à remplir sur 
l’Internet avec 
Bordereau de dépôt 
Online) 
 

 
Non 
 

 
En double exemplaire 
 

Pour les marchandises 
commerciales ou lorsque la 
valeur des marchandises est 
supérieure à CHF 700.– 
 

Pour les marchandises 
commerciales ou si le pays 
de destination l’exige 
 

Etiquette 
douanière verte 
CN 22 
 

 
Non 

 
Non 

Lorsque la valeur des 
marchandises est inférieure 
ou égale à CHF 700.– 
 

 
Non 

Déclaration 
d’exportation 
 

 
Non 

 
Non 

• Lorsque la valeur des 
marchandises est supérieure à 
CHF 700.– 

• Pour les envois contenant des 
objets de valeur (montres, bijoux, 
etc.) 

• Lorsque l'expéditeur désire un 
justificatif d’exportation 

• Pour les marchandises soumises 
à autorisation d’exportation 

 
Joindre une envelopperéponse 
affranchie et adressée 
pour recevoir un double de 
la déclaration d’exportation 
timbré par la douane. 
 

Oui, formulaire intégré dans 
la lettre de voiture 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour recevoir un double de la 
déclaration d’exportation timbré par 
la douane, il y a lieu de marquer 
d’une croix la case correspondante 
sur la lettre de voiture. 
 

Déclaration 
en douane 
 

 
Non 

 
Non 

• Lorsque la valeur des 
marchandises est supérieure à 
CHF 700.– 

• Si l’expéditeur ne souhaite pas 
indiquer la valeur de l’envoi (p. ex. 
cadeau) 

• Pour les marchandises soumises 
à autorisation d’exportation 

 

Oui, formulaire intégré dans 
la lettre de voiture 
 

Permis 
d’exportation 
 

 
Non 

Oui, lorsque la 
marchandise est soumise 
à autorisation 
d’exportation 
 

Oui, lorsque la marchandise 
est soumise à autorisation 
d’exportation 
 

Oui, lorsque la marchandise 
est soumise à autorisation 
d’exportation 
 

Déclaration 
d’origine 
préférentielle/ 
Preuve d’origine 
 

 
Non 

Uniquement à destination 
de certains pays: 
• jusqu'à CHF 10300.– 

déclaration d’origine 
• au-delà de CHF 

10300.– EUR.1 

Uniquement à destination 
de certains pays: 
• jusqu'à CHF 10 300.– déclaration 

d’origine 
• au-delà de CHF 10 300.– EUR.1 

 

Uniquement à destination 
de certains pays: 
• jusqu'à CHF 10 300.– déclaration 

d’origine 
• au-delà de CHF 10 300.– EUR.1 
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